
Chèque numérique pour un commerce connecté

REGION ILE-DE-FRANCE

Présentation du dispositif

Le dispositif a pour objectif de maintenir et développer l'activité des artisans et commerçants de proximité grâce au
digital. Elle intervient sur les 3 volets suivants :

améliorer sa gestion digitale,
générer du flux dans sa boutique grâce au marketing digital,
booster ses ventes grâce au e-commerce.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Peuvent bénéficier du dispositif :

les entreprises indépendantes, commerçants de proximité ou artisans, sédentaires ou non, avec ou sans point de
vente, y compris artisan d'art (hors franchise),
ayant leur établissement en Île-de-France,
avec un effectif < à 20 salariés, y compris les entreprises sans salarié,
inscrits au Registre du Commerce et/ou Registre des Métiers.

— Dépenses concernées

L'aide vise les dépenses de fonctionnement (inscrites dans les charges de l'entreprise) :

abonnement, solutions digitales de gestion (logiciel de caisse…),
publicité digitale, solutions de fidélisation, achat de mots-clés,
référencement, nom de domaine, hébergement,
abonnement logiciel de création de site en SaaS,
abonnement ou commissions sur ventes liés à solution digitale (marketplace, clickandcollect...),
formation,
services de livraison,
location/abonnement box pro wifi, location d'écrans de diffusion.

L'aide vise également les dépenses en investissement (inscrites à l'actif de l'entreprise) pour le développement et
l'acquisition de site, l'achat de licences ou d'écrans de diffusion (hors voie publique).

Quelles sont les particularités ?

— Entreprises inéligibles

Les entreprises vendant exclusivement sur internet, de la filière numérique, des professions réglementées et
libérales, des activités financières et immobilières, des organismes de formation, de conseil, et des bureaux
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d’études ne sont pas éligibles.

— Dépenses inéligibles

Les dépenses de matériel de type ordinateur ou caisse connectée ne sont pas éligibles.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

Le chèque numérique est une aide sous forme de subvention pouvant aller jusqu'à 1 500 €.

Le montant du chèque dépendra du montant des dépenses éligibles :

à partir de 300 €, le montant du chèque est de 150 €,
à partir de 600 €, le montant du chèque est de 300 €,
à partir de 900 €, le montant du chèque est de 450 €,
à partir de 1 200 €, le montant du chèque est de 600 €,
à partir de 1 500 €, le montant du chèque est de 750 €,
à partir de 1 800 €, le montant du chèque est de 900 €,
à partir de 2 100 €, le montant du chèque est de 1 050 €,
à partir de 2 400 €, le montant du chèque est de 1 200 €,
à partir de 2 700 €, le montant du chèque est de 1 350 €,
à partir de 3 000 €, le montant du chèque est de 1 500 €.

L'entreprise peut commencer à engager des dépenses après la réception de l'avis de décision. Elles portent sur une
période maximale de 12 mois. Elles doivent avoir été réalisées après la date de l’avis de décision et dans un délai
de 18 mois.

Quelles sont les modalités de versement ?

Le versement peut se faire sous la forme d'un paiement unique ou un paiement en 2 fois selon le cas :

demande sur factures acquittées : le versement sera directement effectué en une fois,
demandes sur devis : transmettre la demande de versement et les factures acquittées dans un délai maximum de
1 an. Les dépenses portent sur 12 mois maximum et doivent avoir été réalisées dans un délai maximum de 18
mois. Le versement prend la forme d’un paiement unique ou en 2 fois

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme

Dépôt des demandes d'aide en ligne sur mes démarches. Après examen de votre demande, un avis de décision vous
sera transmis dans un délai de 1 mois.

REGION ILE-DE-FRANCE
Chèque numérique pour un commerce connecté Page 2 sur 4

https://mesdemarches.iledefrance.fr/


Pour toute information sur l'aide : aides.economiques@iledefrance.fr

Pour toute question sur le dossier : chequenumerique@cci-paris-idf.fr

— Éléments à prévoir

Pièces à fournir pour la demande d'aide :

un extrait Kbis ou D1,
un justificatif comptable attestant de l’activité de l’entreprise au choix :

une attestation d'un expert-comptable,
une lisasse fiscale,
bilan simplifié (DGFiP N° 2033-A-SD),
un récépissé du dépôt d’un acompte provisionnel de TVA (formulaire 11744*10) pour les entreprises au
régime réel simplifié de création récente,
une attestation de chiffre d’affaires URSSAF pour les micro-entrepreneurs,

un RIB,
les justificatifs des dépenses prévisionnelles (devis, grille tarifaire, etc.) ou les factures acquittées (dans un délai
de 18 mois avant la date de la demande) et le formulaire téléchargeable en ligne. (Les factures indiquent un n°
de chèque, un règlement CB, un virement…, ),

Critères complémentaires

Effectif de moins de 20 salariés.
Données supplémentaires

Lieu d'immatriculation
Immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés
Immatriculation au Répertoire des Métiers

Organisme

REGION ILE-DE-FRANCE

Conseil régional d'Île-de-France
2 rue Simone Veil
93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE

Déposer son dossier

https://mesdemarches.iledefrance.fr/

Liens

Evaluer sa situation numérique, réaliser en 5 min son autodiagnostic en ligne : Dédié aux commerçants (CCI)
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Fichiers attachés

Notice Chèque Numérique (24/01/2023 - 0.23 Mo)
Attestation - Entreprise avec expert comptable (24/01/2023 - 24.1 Ko)
Attestation - Entreprise récente (24/01/2023 - 23.5 Ko)
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https://static.les-aides.fr/.pdf/EyAfICPQHSTxX0LwLw/810c688f-96c1-42ab-d31c-191efc89cef9_NOTICE_CHEQUE%20NUMERIQUE_VOLET1_COMMERCES.pdf
https://static.les-aides.fr/.docx/EyAPICPQHSTxX0LxHw/c366752a-7b5e-4241-780e-25465421f89c_Attestation1_%20Entreprise_avec_expert_comptable.docx
https://static.les-aides.fr/.docx/ExmfICPQHSTxX0Lxbw/58d7248b-e566-41e5-6b0d-edc109c61b8b_Attestation2_Entreprise_recente.docx
http://www.tcpdf.org

